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Modalités tarifaires et conditions de service d'Hydro-Québec liées à l’autoproduction d’électricité
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Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Me Dominique Neuman, LL. B.

Procureur

Le 7 septembre 2005

 AUTONUMLGL \e  -
Par la présente, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) logent conjointement une demande d'intervention auprès de la Régie, au présent dossier R-3551-2004 relatif à l'approbation des modalités tarifaires et conditions de service d'Hydro-Québec Distribution liées à l’autoproduction d’électricité.

1.
NOM ET COORDONNÉES DES DEMANDERESSES EN INTERVENTION

 AUTONUMLGL \e  -
Les noms et coordonnées des demanderesses en intervention, pour fins de communications, sont les suivantes:

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal Qc H3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

2.
NATURE DE L'INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DEMANDERESSES

 AUTONUMLGL \e  -
Les demanderesses en intervention sont des associations environnementales sans but lucratif, incorporées suivant la partie III de la Loi sur les compagnies.

L'AQLPA est l'un des plus anciens organismes environnementaux du Québec, ayant été fondée en 1982.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a été fondée il y a plus de 6 ans, en janvier 1999.

Les deux demanderesses interviennent conjointement devant la Régie de l'énergie depuis plusieurs années.

 AUTONUMLGL \e  -
L'AQLPA a pour objet de favoriser et promouvoir des politiques, des décisions, des actions, des aménagements et des idées conformes au principe du développement durable.

L'AQLPA a participé à de nombreuses audiences publiques et consultations relatives au développement énergétique au niveau pan-canadien ainsi qu'au Québec, afin de favoriser le renforcement des instruments régulatoires et des instruments de planification et afin de favoriser une stratégie de gestion à long terme des choix énergétiques incluant le développement de sources d'énergie moins polluantes, la conservation et l'efficacité énergétique.

L'AQLPA a développé au Québec des approches innovatrices dans l'atteinte d'objectifs environnementaux par des instruments incitatifs, fondés sur le partenariat (Projet Un air d'avenir favorisant l'inspection, l'entretien et l'efficacité énergétique des véhicules routiers au Québec).  Elle a réalisé des interventions relatives à l'Accord Canada-Etats-Unis sur la pollution transfrontière et d'autres accords internationaux relatifs à la qualité de l'atmosphère.  Elle a été particulièrement active dans la mise sur pied du Débat public sur l'énergie de 1995-1996 et a participé à celui-ci.  Elle a pris part au Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques, un processus de concertation mis sur pied en vue de préparer la mise en œuvre du Protocole de Kyoto.

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) s'est dotée pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et de communications.

Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils stratégique de planification et de décision intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques (S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires directifs, mais également par des instruments incitatifs.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a également pris part à de nombreuses audiences publiques et consultations relatives au développement énergétique au niveau pan-canadien ainsi qu'au Québec.  Elle a notamment pris part au Processus national sur les changements climatiques ainsi qu'au Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques, deux processus gouvernementaux de concertation mis sur pied en vue de préparer la mise en œuvre du Protocole de Kyoto.
 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) représentent une tendance modérée au sein du milieu environnemental québécois.

Elles favorisent la conservation et l'efficacité énergétique, ainsi que le développement de toutes les filières d'énergie renouvelable (hydroélectricité, éolienne, solaire, géothermie, etc.) en respectant le principe selon lequel les projets doivent être acceptables tant économiquement qu'environnementalement et socialement (notamment du point de vue de la sécurité énergétique), en s'assurant de réduire et mitiger au besoin les impacts qu'ils pourraient avoir.

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont pris part à de nombreux dossiers devant la Régie de l'énergie, tant en matière de gaz naturel qu'électricité.

Dans sa décision D-2000-138, la Régie a souligné que "S.É. à su démontrer à la satisfaction de la Régie la pertinence de ses interventions dans les dossiers ayant un impact sur le développement durable." (p.8).

Dans sa décision D-2002-171 au dossier R-3490-2002, la Régie souligne que "S.É. présente un point de vue nuancé de l’intérêt public et du développement durable qui peut 

éclairer la Régie" (p. 7).

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) est un des organismes qui, dès 2000, au dossier R-3439-2000, avait demandé à la Régie de mettre en place, chez Hydro-Québec Distribution, des normes pour permettre et faciliter l'intégration de la production distribuée.

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) avaient de nouveau logé pareille demande en 2004 au dossier R-3535-2004.
 AUTONUMLGL \e  -
Le présent dossier est donc étroitement lié aux intérêts des présents demandeurs et à leurs activités courantes comme organismes environnementaux.

 AUTONUMLGL \e  -
De plus, l'expertise particulière que SÉ-AQLPA apportent au présent dossier est davantage décrite aux deux sections qui suivent.

3.
THÈMES QUI SERONT TRAITÉS DANS LA PREUVE OU LE MÉMOIRE DE L'INTERVENANT ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) envisagent de traiter des thèmes suivants dans leur preuve ou leur mémoire et d'y rechercher les conclusions suivantes :

· Période d'essai de 18 mois : SÉ-AQLPA sont favorables à l'approbation provisoire de certaines modalités tarifaires et conditions de services liées à l’autoproduction afin de permettre au Distributeur et à ses clients de parfaire leur expérience de l’intégration d’autoproduction au réseau de distribution, après quoi une nouvelle audience serait tenue dans environ 18 mois.  Les modalités provisoirement approuvées devraient cependant être suffisantes pour permettre la réalisation d'un volume et d'une diversité significatifs de projets d'autoproduction au Québec, de manière à ce que cette période de 18 mois soit utile pour parfaire la réglementation par la suite.

De plus, bien que la Régie ne puisse jamais garantir les clients contre les modifications de tarifs et conditions futures, il serait souhaitable que la décision à venir, exprime, dans une certaine mesure, l'orientation favorable du régulateur à l'égard du développement de la production distribuée, de manière à encourager les clients à réaliser des investissements dans ce domaine, même durant la période d'essai de 18 mois.

· Classes tarifaires admissibles et puissance admissible : SÉ-AQLPA sont d'avis que les conditions actuellement proposées par HQD sont insuffisantes pour permettre la réalisation d'un volume et d'une diversité significatifs de projets d'autoproduction au Québec.   Elles sont donc insuffisantes pour qu'une période d'essai de 18 mois selon ces conditions devienne utile.  Plus particulièrement, SÉ-AQLPA notent que la limitation des projets à 50 kW (et aux clients D, DSM et certains G seulement) est trop restrictive : elle ne permettrait à toutes fins pratiques que quelques petits projets résidentiels de panneaux solaires.  De telles limitations empêcheraient vraisemblablement la quasi-totalité des projets sur des sites agricoles ou dans des bâtiments commerciaux (même petits), de même que dans des bâtiments institutionnels et industriels (quatre secteurs où le potentiel est énorme, dont la période de retour sur l'investissement serait plus intéressante pour le client et qui disposeraient davantage de facilité de financement).  Afin de remédier à ces lacunes du projet, SÉ-AQLPA proposeront un assouplissement des limites posées par HQD, en augmentant la puissance maximale admissible et permettant à d'autres catégories tarifaires de participer (à l'intérieur de cette limite de puissance), même pendant la période provisoire de 18 mois, le tout sans compromettre la capacité d'intégration du réseau.

· Sources d'énergie admissibles : SÉ-AQLPA sont, dans l'ensemble, d'accord à ce que soit appliquée, sur une base provisoire, la liste des sources d'énergie admissibles proposée par HQD (sous réserve d'une légère reformulation, par souci de cohérence avec la définition de l'énergie renouvelable au dossier R-3525-2004).  SÉ-AQLPA notent toutefois que les conditions proposées par HQD quant aux classes tarifaires et à la puissance maximale sont tellement restrictives que seuls seront en mesure de participer les petits projets de panneaux solaires résidentiels.  Les autres sources énergétiques ne pourront participer avec de telles restrictions, malgré leur important potentiel, leur meilleur retour sur l'investissement et leurs plus grandes facilités de financement.  Pour que la période d'essai de 18 mois soit significative, il est donc essentiel que les restrictions posées par HQD soient assouplies, ce que SÉ-AQLPA proposeront (tel qu'indiqué plus haut).

· Rétribution des surplus nets de production : La position de HQD ne semble pas très logique au sujet de la non rétribution des surplus nets de production à la fin de la période de 12 mois.  HQD semble en effet affirmer que, si elle acquiert les surplus nets des autoproducteurs sans les payer, cela ne serait pas un "approvisionnement" alors que si elle les payait, il s'agirait d'un "approvisionnement" interdit par la Loi car réalisé sans appels d'offres et sans accès égal à toutes les filières.  Nous croyons au contraire que l'acquisition des surplus nets n'est ni plus ni moins interdite selon qu'ils soient payés ou non.  Dans les deux cas, la Loi permet à la Régie d'émettre une dispense d'appels d'offres à HQD qui lui permettra d'acquérir les surplus nets de production des autoproducteurs, par contrats de court terme.  La jurisprudence de la Régie a déjà reconnu que l'expression "court terme" pouvait désigner des périodes allant de 3 mois à 3 ans.  Il n'est donc pas interdit à HQD de payer les surplus nets qu'elle acquiert des autoproducteurs.  SÉ-AQLPA proposeront au présent dossier que de tels surplus nets soient effectivement rémunérés, ce qui est essentiel pour que des systèmes d'autoproduction puissent devenir rentables à moyen terme pour les clients (vu le faible coût de l'électricité au Québec).  SÉ-AQLPA sont cependant d'accord à ce que des limites raisonnables soient fixées quant au volume maximal de surplus nets qui seraient ainsi rémunérés par installation.

· Autres restrictions : SÉ-AQLPA proposeront la suppression de l'article 39.8 du texte réglementaire proposé, qui interdit au client de participer de nouveau au programme durant les 12 mois suivant la non prolongation de son contrat antérieur.  Par ailleurs, SÉ-AQLPA proposeront d'amender l'article 39.7 de manière à permettre au client, à certaines conditions, de modifier la date anniversaire contractuelle, pour fins de calcul des surplus nets de production.  SÉ-AQLPA sont en accord à ce que la date anniversaire contractuelle (pour fins de calcul des surplus nets de production) soit laissée au choix du client et, par défaut, soit établie au 31 mars, ce qui sera optimal dans la majorité des cas.  L'article 39.7 devrait cependant être amendé de à permettre au client, à certaines conditions, de modifier son choix de date anniversaire contractuelle.

· Normes des systèmes d'autoproduction (art. 69) : SÉ-AQLPA proposeront que l'article 69 des conditions de service de HQD soit complété de manière à ce que la discrétion de HQD soit au moins minimalement encadrée.  SÉ-AQLPA considère, entre autres, que certaines normes proprement réglementaires (droits et interdictions), actuellement contenues aux normes techniques de HQD, devraient être soumises à l'approbation du Tribunal et non laissées à la seule discrétion du Distributeur.

· Groupe de travail de suivi : SÉ-AQLPA proposeront à la Régie de mettre en place un groupe de travail de suivi, auquel participeront HQD, les intervenants et le personnel de la Régie, afin de suivre la mise en application des règles qui seront adoptées par la Régie, pour une période de 18 mois, prendre connaissance des difficultés éventuelles qui surviendront et préparer la tenue de l'audience à venir à l'issue de cette période.  Un des aspects importants qui auront à être examinés portera sur les résultats des démarches de HQD auprès de l'ACNOR (et autres organismes) en vue de permettre la certification d'équipements d'autoproduction à déclenchement moins serré que ceux actuellement sur le marché (58,5 Hz au lieu de 59,3 Hz).  Tel qu'expliqué dans la preuve de HQD (HQD-1, Doc. 1, pp. 11-12), de telles modifications au marché seraient souhaitables pour réduire les coûts d'intégration de plus grands volumes d'autoproduction sur son réseau, évitant des coûts supplémentaires d'automatisation du réseau.  Il y aura lieu d'évaluer les mesures connexes que HQD devrait prendre pour éviter l'îlotage si le seuil de déclenchement est ainsi abaissé.  Parallèlement à cela, il y aurait lieu d'évaluer la faisabilité et les coûts d'un éventuel accroissement de la marge de 100 MW de TransÉnergie mise à la disposition d'Hydro-Québec Distribution.

4.
LA MANIÈRE DONT L'INTERVENANT ENTEND PRÉSENTER SA PREUVE ET SON ARGUMENTATION

 AUTONUMLGL \e  -
Tel qu'indiqué plus haut, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sont favorables à l'approbation provisoire de certaines modalités tarifaires et conditions de services liées à l’autoproduction (afin de permettre au Distributeur et à ses clients de parfaire leur expérience de l’intégration d’autoproduction au réseau de distribution), après quoi une nouvelle audience serait tenue dans environ 18 mois. 

Toutefois, comme nous le soulignions, les modalités provisoirement approuvées devraient être suffisantes pour permettre la réalisation d'un volume et d'une diversité significatifs de projets d'autoproduction au Québec, de manière à ce que cette période de 18 mois soit utile pour parfaire la réglementation par la suite.  La proposition de HQD ne respecte pas ces conditions, tel que vu plus haut.  Il est donc essentiel d'y apporter des modifications, même aux fins d'une période d'essai de 18 mois, pour que celle-ci soit significative et utile.

 AUTONUMLGL \e  -
L'équipe de travail de SÉ-AQLPA au présent dossier comprendra un ingénieur du secteur privé collaborant au programme de recherche-développement sur l'intégration des ressources énergétiques décentralisées (RED) aux grands réseaux d’électricité du Centre de la technologie de l'énergie de CANMET- Varennes (CTEC).  Celui-ci fournira un appui essentiel et aura le mandat de déterminer le réalisme, du point de vue du client, des normes proposées par Hydro-Québec.  Il permettra d'identifier jusqu'à quel niveau ces limites devraient être haussées pour permettre la réalisation d'un volume et d'une diversité significatifs de projets d'autoproduction au Québec, de manière à ce que cette période de 18 mois soit utile pour parfaire la réglementation par la suite, tout en respectant les limites techniques d'intégration de ces projets au réseau du distributeur.

L'équipe de travail de SÉ-AQLPA comprendra également, à titre consultatif, plusieurs personnes externes, oeuvrant dans le domaine des énergies renouvelables au Québec, qui seront en mesure de valider la suffisance des normes proposées par HQD, et de celles qui seront proposées par SÉ-AQLPA (et par d'autres intervenants éventuels), pour, réalistement, permettre la réalisation de projets d'autoproduction dans les divers secteurs (résidentiel, agricole, etc.) et pour les différentes filières (solaire photovoltaïque, petites éoliennes, biomasse, biogaz, etc.).

L'équipe de travail de SÉ-AQLPA comprendra également un procureur qui produira notamment une argumentation à l'effet que la Loi permet à HQD de rétribuer les surplus nets de production des autoproducteurs.  Celui-ci recommandera à la Régie d'émettre une dispense d'appels d'offres à HQD lui permettant d'acquérir les surplus nets de production des autoproducteurs, par contrats de court terme.

 AUTONUMLGL \e  -
Sur ces enjeux, SÉ-AQLPA déposeront une preuve écrite incluant une preuve d'expertise.  Cette preuve sera également présentée en audience, s'il plaît à la Régie de tenir une telle audience.  SÉ-AQLPA présenteront également une argumentation.

Préalablement, SÉ-AQLPA recommandent à la Régie de permettre aux intervenants de demander des renseignements écrits à HQD, afin de clarifier et valider plusieurs points essentiels à nos représentations, dont les propos de HQD en pages 11-12 de HQD-1 Doc. 1 (limite de 3400 kW).
5.
BUDGET PRÉVISIONNEL

 AUTONUMLGL \e  -
Les demanderesses en intervention demanderont, à un stade ultérieur, le remboursement de leurs frais au présent dossier.  Elles déposeront leur budget prévisionnel conformément aux instructions que la Régie publiera.
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande d'intervention conjointe de Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier R-3551-2004 relatif à l'approbation de modalités tarifaires et conditions de service d'Hydro-Québec liées à l’autoproduction d’électricité.

Montréal, le 7 septembre 2005.
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Dominique Neuman

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de

l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

ARGUMENTATION

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES  -  GROUPE STOP

Demande d'intervention

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)


